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MODIF ICATION N°3

PIECE n°4.3

PLAN D'EPANNELAGE





PLAN LOCAL

D'URBANISME

PLU

COMMUNE D'ANNEMASSE

EPANNELAGE

Plan d'épannelage

Rue de la Paix

Format A 4 

R + 2 maximum à l’égout 
du toit ou à la dalle du 
dernier niveau en cas 
de toiture terrasse.

Hauteur 9 m maximum.



PLAN LOCAL

D'URBANISME

PLU

COMMUNE D'ANNEMASSE

EPANNELAGE

Plan d'épannelage

Rue de la Paix

Format A 4 

R + 2 maximum à l’égout 
du toit ou à la dalle du 
dernier niveau en cas 
de toiture terrasse.

 Hauteur 9 m maximum.



PLAN LOCAL

D'URBANISME

PLU

COMMUNE D'ANNEMASSE

Plan d'épannelage

Rue des Platanes

Format A 4 

EPANNELAGE

R + 3 maximum 
à l’égout du toit ou à la 
dalle du dernier niveau 
en cas de toiture 
terrasse.

Hauteur 12 m maximum 



PLAN LOCAL

D'URBANISME

PLU

COMMUNE D'ANNEMASSE

Plan d'épannelage

Rue du Faucigny

Format A 4 

R + 4 EPANNELAGE

R + 4  à R + 5 maximum 
à l’égout du toit ou à la 
dalle du dernier niveau 
en cas de toiture 
terrasse.

R+4 :hauteur 15 m maximum 
R+5 : hauteur 18 m maximum

(+2 mètres en cas de rez-de-
chaussée commercial sans  
niveau supplémentaire)

R + 5
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